
 

 

DOCUMENT D’INFORMATION COMMUNAL 
SUR LES RISQUES MAJEURS  

 
à BELFORT DU QUERCY 

 
 

 
 

- Le DICRIM (Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document d'information destiné au 
public, en particulier les résidents permanents ou temporaires de la commune. Il recense les mesures de sauvegarde 
répondant aux risques naturels et technologiques majeurs sur le territoire de la commune. 

Il permet à chacun de prendre conscience des risques majeurs auxquels il peut être exposé. 
 



LES RISQUES MAJEURS SUR LA COMMUNE 
 

RISQUES NATURELS 

 

X  INONDATION 
X de plaine 
□ par ruissellement (en secteur urbain) 

□ de type torrentiel 
 

X  MOUVEMENTS DE TERRAIN 
X  Retrait-gonflement des argiles 
X  Affaissement ou effondrement de cavité 
X  Glissement de terrain 

□  Coulée de boue 
X  Éboulement ou chute de blocs 

 

X  FEU DE FORET 
 

X  SÉISME 
 

X  RADON 

RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 

X  INDUSTRIELS – Installations industrielles classées 
 
X CANALISATIONS DE TRANSPORT DE MARCHANDISES DANGEREUSES (TMD) 
 
X  POLLUTION DES SOLS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



LE RISQUE INONDATION 
 

 
 

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors de l’eau. 

 

En France, le risque inondation est le premier risque naturel par l’importance des dommages qu’il provoque, le nombre de communes 

concernées, l’étendue des zones inondables et les populations résidant dans ces zones (17,1 millions de personnes. L’inondation peut être 

liée à un phénomène de débordement de cours d’eau, de ruissellement, de remontées de nappes d’eau souterraines.  

Un cours d’eau est présent sur le territoire de la commune de BELFORT DU QUERCY et concernent la zone humide 

Le LEMBOULAS.  

● Crues historiques reconnues de l’état de catastrophe naturelle : 
- Inondation ou coulées de boue : 25/12/1999,  
- Inondation ou coulées de boue : 10/06/1993, 
- Inondation ou coulées de boue : 06/11/1982, 

● Zones exposées / Secteur SOUQUES / SAINT GENIES. 

● Système d'annonce de crues : - Site Internet, 
    - Intramuros, 
     - Appel d’Alerte CII Télécom. 



LE RISQUE FEU DE FORÊT – FEU DE CHAMPS 
 

 
 

Pour  se déclencher et se propager, le feu a besoin de trois conditions suivantes : 
- Une source de chaleur (flamme, étincelle) : Très souvent, l’homme est à l’origine des feux par imprudence (travaux agricoles, 

forestiers, mégots de cigarette, barbecues, dépôt d’ordures…), accident ou malveillance. 
- Un apport en oxygène : Le vent qui active la combustion et favorise la dispersion d’éléments incandescents lors d’un incendie. 
- Un combustible (essence, propane, bois, tissus, plastique, huile, pétrole…) 

 

Réglementation : arrêté préfectoral permanent du 5 juillet 2012 relatif aux obligations de 
débroussaillement et aux conditions d'allumage des feux en plein air. 

 

● Feux de forêt historiques : / 
● Zones exposées : Toute la commune de BELFORT DU QUERCY 
● Surveillance et travaux d'entretien : Passage de l’épareuse sur les voies communales. 
● Système d'annonce de crues :  
                                                            - Site Internet, 

     - Intramuros, 
      - Appel d’Alerte CII Télécom. 



 

LE RISQUE MÉTÉOROLOGIQUE 
 

Il s’agit d’un risque « prévisible » mais son ampleur est difficile à mesurer. Météo France diffuse une carte de 
vigilance consultable sur le site www.meteo.fr. Le département concerné par un risque météorologique est signalé 
par la couleur verte, jaune, orange ou rouge. Dès le niveau orange, qui prévoit un phénomène dangereux de forte 
intensité, les pouvoirs publics s’organisent 

En cas de VAGUE de FROID : 

o A la maison : 

- Veillez au bon fonctionnement de votre système de 
chauffage et de ventilation dans les espaces habités pour éviter 
tout risque d’intoxication au monoxyde de carbone. 

 

o Pendant la vague de froid : 

- Pour votre sécurité, ne montez en aucun cas sur le toit pour dégager la neige, 

- Ne vous approchez pas des lignes téléphoniques et électriques qui pourraient céder sous le poids de la neige, 

- Dégagez les trottoirs devant votre porte et votre façade, 

- Si vous devez circuler : faites poser des pneus neige, adaptés si besoin ; circulez lentement en respectant les 
distances de sécurité ; si vous êtes bloqués sur la route, stationnez votre véhicule sur le bas-côté, éteignez le 
moteur et appelez les secours. 

En cas de VAGUE de CHALEUR : 

- Je me protège de la chaleur en évitant les sorties et les 
activités physiques aux heures les plus chaudes entre 12h et 
16h. Si je sors, je reste à l’ombre, je porte des vêtements légers 
et amples, de couleurs claires, 

- Je m’hydrate le plus souvent possible (boire de l’eau), 

- Je passe au moins 3 heures par jour dans un endroit frais, 

- Je me signale à la mairie si je suis une personne seule dans 
le cadre du « plan canicule », 

- Si une personne est victime d’un coup de chaleur en ma présence j’appelle immédiatement les secours en 
composant le 15 ou le112 depuis mon mobile. Je mets la personne dans un endroit frais, je lui porte de l’eau, 
j’aère par des courants d’air dans la mesure du possible. 

En cas de TEMPÊTE : 



LE RISQUE d’ACCIDENT FERROVIAIRE 
 

Le risque ferroviaire se caractérise par un accident mettant en cause des 
matières dangereuses ou des personnes.  

La voie ferrée longe la commune de Belfort du Quercy. 

Si vous êtes témoin d’un accident ferroviaire :  

-  Alerter les services de secours : 
 

                 18 : Pompiers 

    17 : Gendarmerie OU le 112 

                15 : SAMU 

 
- Eloigner les personnes des matières dangereuses, 

- Ne pas déplacer les blessés, sauf en cas de risque d’incendie ou d’explosion, 

- Respecter les consignes des autorités ainsi que le balisage mis en place (exemple : route barrée). 

S’il agit d’un accident ferroviaire concernant un transport de matières dangereuses référez-vous à la page 

  
 

LE RISQUE SEISME 
 

 



INSTALLATIONS INDUSTRIELLES CLASSEES (ICPE) 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



LE RISQUE RUPTURE D’UNE CANALISATION DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL 
 

 
Des canalisations enterrées transportant du gaz naturel sous haute pression traversent la commune de Belfort du 
Quercy. 
 Les fuites de gaz sur le réseau de transport à haute pression sont très rares et le plus souvent dues à un accrochage 
par des engins effectuant des travaux dans le sous-sol.  
 
Vous trouverez ci-dessous les dispositions que doit prendre tout particulier ou entreprise voulant réaliser des travaux 
dans le sous-sol.  
 

Que se passe-t-il en cas de fuite de gaz d’une canalisation de transport à haute pression ? 
 A la différence des fuites de gaz affectant les réseaux de distribution urbains ou les appareils d’une maison, d’un 
appartement ou d’un magasin, une fuite importante de gaz sur une canalisation à haute pression produit un bruit 
intense. Le gaz naturel, plus léger que l’air, se disperse rapidement, formant un jet qui n’est pas toxique et non polluant 
mais pouvant s’enflammer, dégageant ainsi une forte chaleur qui peut être dangereuse pour les personnes situées à 
proximité.  
 

Quels sont les bons réflexes ?  
- Eloignez-vous rapidement du lieu de la fuite de gaz ? 
- Evitez toute flamme ou étincelle (cigarette, téléphone, moteur…) ? 
-  Recherchez un abri pour vous protéger du bruit et de la chaleur / 

→ Si la chaleur devient trop intense, quitter immédiatement l’abri en vous protégeant de linges mouillés ou de 
couvertures épaisses.  
→ Si vous pouvez le faire sans risque d’enflammer le gaz : alertez Gaz de France au numéro vert : 0.800.00.11 
 

Définition du risque : 

Les canalisations sont fixes et protégées. En général, elles sont enterrées à au moins 80 cm de profondeur. Les ca-
nalisations sont utilisées pour le transport sur grandes distances du gaz naturel (gazoducs), des hydrocarbures li-
quides ou liquéfiés (oléoducs, pipelines), de certains produits chimiques (éthylène, propylène…) et de la saumure 
(saumoduc).  

 
 

  
 

 



LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 

LE RISQUE RADON 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 



 

LE RISQUE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES 

 
RISQUE INONDATION 
- Fermez et obturez les ouvertures. 
- Coupez le gaz et l'électricité. 
- Montez à l'étage. 
- Écoutez la radio. 
- Libérez les lignes téléphoniques. 
 
RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN 
- Fuyez latéralement. 
- Gagnez les hauteurs. 
- Ne revenez pas sur vos pas. 
- N'entrez pas dans un bâtiment endommagé. 
 
RISQUE INCENDIE 
- Fermez et obturez les ouvertures. 
- Coupez le gaz et l'électricité. 
- Mettez des linges humides au bas des portes. 
- Restez le plus près possible du sol. 
 
RISQUES INTEMPERIES 
- Rangez ou fixez les objets sensibles aux effets du vent (si possible, et avant l'événement). 
- Fermez fenêtres et volets (si possible, et avant l'événement). 
- Écoutez la radio. 
- Évitez les déplacements à l'extérieur. 
 
 
RISQUE INDUSTRIEL OU TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 
- Abritez-vous dans un bâtiment. 
- Barricadez les fermetures. 
- Bouchez les aérations (coupez la VMC). 
- Coupez le gaz et l'électricité. 
- Ne fumez pas. 
- Écoutez la radio. 
- Libérez les lignes téléphoniques. 
 
 
 

 
Dans l'éventualité d'une évacuation, préparez-vous à emporter les éléments suivants : 

- Médicaments (si traitements en cours). 
- Papiers essentiels (identité, livret de famille …). 
- Couverture(s). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 - N'allez pas chercher vos enfants à l'école. 
 - Evitez d'encombrer les lignes téléphoniques. 
 - Disposez d'un poste radio avec des piles. 
 - Disposez d'un éclairage de secours. 

 

 



INFOS UTILES 
 

Téléphones : 
Mairie  :  05.65.31.60.58. 
Secours  : 18 ou 112 
SAMU  : 15 
Forces de l'ordre  : 17 
Préfecture  : 05.65.23.10.00 
 
Sites internet : 

Mairie : belfortduquercy.fr 

Préfecture : www.lot.gouv.fr 

 

Informations sur les risques par commune : www.georisques.gouv.fr 

Météo : www.meteofrance.com 

Suivi des crues : www.vigicrues.gouv.fr 

 

Vigilance météo et hydrométéorologique : 

 

Vert : Pas de vigilance, situation normale. 
 
Jaune : Être attentif à la pratique d'activités sensibles au risque météorologique. Perturbation des activités liées 
au cours d'eau. Premiers débordements dans les terrasses alluviales. Coupures ponctuelles de routes 
secondaires. 
 
Orange : ETRE TRES VIGILANT 

Phénomènes météos dangereux prévus. Débordements généralisés. Vies humaines menacées. Quartiers 
inondés. Paralysie d'une partie de la vie sociale, agricole et économique. 
 
Rouge : VIGILANCE ABSOLUE 

Phénomènes météos dangereux d’intensité exceptionnelle. Crue rare et catastrophique. Menace imminente et/ou 
généralisée sur les populations. Évacuations généralisées. Paralysie à grande échelle du tissu urbain, agricole et 
industriel.

http://www.lot.gouv.fr/
http://www.georisques.gouv.fr/
http://www.meteofrance.com/
http://www.vigicrues.gouv.fr/


 


